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Caution bancaire plus garant

Par sigrid, le 31/05/2008 à 12:42

Je demenage et l'agence immobiiere qui s'occupe de moi me demande 18 mois de caution
bancaire 17000euros que ma grand mere ma prete mais il veulle en plus une caution solidaire
on t'il le droit,je ne veut pas demander cela en plus a ma grand mere .Le probleme est que les
demenageur vienne lundi recupere mais meuble et me livre jeudi.Que puis je faire.

Par novice43, le 01/06/2008 à 14:32

Bonjour,

Lisez ce qui suit :

http://www.le-blog-immobilier.com/2007/03/la_caution_banc.html

cordialement,

Il est vrai que la caution solidaire est étrange mais certainement pour ne pas toucher à la
caution bancaire en cas d'incident de paiement temporaire.

Par sigrid, le 01/06/2008 à 20:21

Merci beaucoup a novice 43 pour la reponse tres rapide je vais voir avec ma grand
mere.Sigrid
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